
PAY3-EÄS- I
DEUXIÈME CHAMBHE DE3 ÈTATS-SÉNÉa AUX.

Seance du, 1/j avril----La seance quoiqu’annoncée I
four onze heures ne s’ouvre qu'à midi. — Présens ‘
? membres, ainsi q„e MM. les couseillcrs-d’état 
aoux et Van Pabts. (Les tribunes sont garnies 

île nombreux spectateurs. °
be8 pétitions , en redressement de ariefs de
SS du des Deux Flandres sont
'envoyées au comité des pétitions.

e pendent, annonce que la discussion est ou
ïe sur le projet de loi relative h la presse.

„I“; premier’ L’orateur établit
L, ? 'mt0 1 °P,mon publique par des pour- 
Ï, rS'",eV S“10 a™1- « Uangcreose Vu 
Us’ ™i7 ’ O«/“"«* te mi-

de M de’Pnit e^en“s populaires parle jugement «1 il 6''- ,Apl,è3 aV0ir ba,ancë les avantages 
volera clt * h loi * ^Donorable membre

LIEGE. — Lundi et Mardi 27 et 28 avril.

LE
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Année 1829. —

M QEW9£

(aaa ü‘'5'ra !£<•«*•*§• - Sien à I. rédaction. )

, Nob'c*31^0^ ■ ^Cassar[ s’exprime ainsi :
l“e c’est une inaTadr”* selSneurs > °* ose IM»rimer 
exemple du .“,a.dre“e aux gouvernans de donner 

übe leurs droitsPni Une cbarte ff“' seule cons- 
'1. ..«..-sarde, „

,tec toutes les COns ’ PS ^ T“™ en Pratiquc , 
lrin°ipes ,lserla(;nces 'lu ds entraînent , les
b f^rie ne suffit'T, 3 *°l foudamentale , et que 
f^on constitue P°i1|nt| °N 0SE imprimer que l’édu-

> «teqoe
ei®eUrecnéta|P t ö'eS’ °" “e Parviend>-a Plus à 
> divergentes^ If fre ,n'esfine Ponr daa opi- 
^ 1 gui ticlr;. a,»‘-ites et

cénére, ! - ’ ! ?0nr 6a dan§er- Par une noble et
genereuse emulation entre les habitait» des diveISes
contrées; °» ose mPMMER que le dogme de l’iufail- 
Jbd.te ministérielle est tellement aborde qu‘i e t
feettm ^ CrU‘-e ^ 19 b0Um-{0i de “• ^!és sec- 

’ 0"i .a,oale,1ue les ministres sont tenus
veulent tPo°utSa'b eS; ^ n0”S ’ parce tîu’ainsi le 
la soin °.ut'a'la'fois notre regime représentatif,
on r ra'son ’ 6 rcspe-ct et Ia sûrelé du trône ;
ON Ose imprimer que si, dans ses écoles ( qu’i

profondes et dirigées par des professeurs imbus
SOQV en,.rs naLonaux ) le gouvernement 

t oigne avec soin tout ce qui pourrait effarou
cher une secte ou l’autre, il regardera néan
moins comme un devoir de laisser toute liberté de
?ierlmLCt deme'thode aux établissemens Iparticu- 
“ers, [on ose imprimer que moins la liberté de la 
presse aura d entraves , et moins ses abus devien
nent redoutables; on ose imprimer que la charge 
des impôts est nmtlcii. __ . 7 . u<llae

comIrmer(a? Sty,C ‘-nigmatique des sibylles Du liste il ommun et les convenances exigeraient crue des nnltk.’.fn
!;â.ss f js2nyy*gg«ij 

'X « .VSiWÂti: ag?» *
nar l?)6® I’f,rllcle 6 ,les poursuites se prescrivent 
par le laps d une annee. Le terme est long, surtout
• onT^t Win,inOtOOlOnn0 de i?Unial qili Prodait

. a * mstant meme et qui va se perdre en- 
smte dans le grand fleuve d’oubli. Je crains (et 
1 experience n’est-elle point là pour m’avertir le 

°ramf? ®ont Lmdées ? ) Je crains , dis-je Jue 
es préposés du pouvoir ne tirent parti des nol- 
b'eux moyens d’hostilité que leur offre cet artic'c 
pour intimider des imprimeurs , des pèies de fa-

c p„„,cnr fi
“recto 1 f|.P°u(r,detr"I1’e «"«i, d’une manière in-
diie, 1 i ‘b,erte.,de Ia Presse- L‘imprimeur, le- 
dileur et les risstriknimim __.

«idueres abstraites e 
qui „el"?1 a l’asile inviolable de la cons- 

1 !pnt"ndre ciuanrl'Tl'1 P,aS d aii.leurs Ics empêcherL .’•"‘entire oinnd h T---------- a,U5 empectierlt°'r Patriotique - * esl question de remplir un 
[’"‘daux ne °SE MPR1MER g06 ,es e'tats
;’r? édiflee SOci a Paa un rouage inutile dans 
i ne’es. qu'il, ' qU lls 0nt des attributions dé- 
yMinces et ap^fer Us intérêts de
> généraux IT acl'ninis.trfs P™ du roi et 

io,. Se pique de’nr u”0 8 rainistèl'e pour peu 
r atteinte désorm0^“08! ’ S6 Sardera bien de 

qu’il es T’ a CUrS Prdrogatives ; on 
^«éeren a‘ ?„°n moi‘]s injuste qu’impoli- 

fcPj‘,efs di8ti,,qcfpoqU8 .!°.rle dans ,m mème étal 
ue la-

i. - -^pt “».■mous au uuclset de nosdépensés ; enfin l’on ose imprimer l’apologie des de
mandes en redressement de griefs ƒ et° même les 
ons,derer comme des témoignages de confiance pour 

un I rince qu'il suffira d’éclairer sur la faussé di 
rection donnée aux affaires par ses ministres pour le 
voir ramener tout à l’ordre légal. C’est une ho^reÜr - 
cest un scandale inouï! la licence de la presse est 
à son comble!.... n’est-ce pas ainsique raisonnent 
certaines excellences ? .. La liberté’de ffi Tesse 
n est a leurs yeux que la liberté de dire L qui 
Jatte le pouvoir; la vérité les irrite ; on ue pal- 
donne pas à nos jeunes publicistes cette espèce de
Sa“ 1p,‘blic ?” 1‘"
a esprit de nia connaissance tout en reerettant“"•«■P« »».«..Mi. pl«. c»„,,|SU5“

mmasd etat, funeuxde ne pouvoir plus exploiter

forme LSte.’ ,0"d,'"ent “ »«“ •».

îe r“- f«vori«eM li d avo,.f des «««‘ona privi- 
H,Jac,,*tcr à tel ni Gf T te 6 foi’'"ule religieuse 

lr Cl«plois .i1 t.e.1 accent particulier l’ac-
taI° Prévale d"ia,11,ere qUe la ^smence sep-

f!0/ae Pancarte dp1S BS n?'"S do,lt se compo5e

1res j.,Ues ’ ou 6 fm- 3nS 3 'Sle de nos aSe“a 
«Hl, afa sans doute n SU1, 7 au[tableau de nos mi- 
’*Ns m'S-me'r‘éio,iauI*° ■ ,U“dl n’ait pas trop à se 
i!l>avmeilleare- onoq ’ SI 3 marclle <fes affaires 
i4l-,S°Us>e|német TMEnqUe '3 reunion de 
*if j.1,9ire de l,autrpCplle' S3ns que Pun ait subi 

l»e ,j Jibui;0n des VeX,g° Une ëSdile' parfaite
V I d,ê8‘e priucL 8VeUrf 6t des charges,

I* ^ "Estant les P|,|j„°r S esl.ecar>-é de cette
V Londroo ‘»ations imnosén I«

. . Le projet du 22 décembre, œuvre de. colère el do Al 
îsion , insulte manifeste a la majesté royale, a disparu Te 
pt articles qui le remplacent ,plus diplomatiquement rnr.3 

eus ne me semblent gilères piaf admLiblS’jKcepï 
cial je1“!« ‘;‘PPelle un droit garanti par notre contrat so- 

! °. CIU; pose en jinncipe que l’emprisonnement ne 
p cedera jamais la condamnation, et peut-être aussi le 7« • 
„ " y. cleslre!ait on un paragraphe portant abrogation des 
, Prpucueees en vertu d’une législation reconnue vicieuse

s’en rannnrfp'meme -’ 81 1 ün ne croLait pouvoir avec confiance 
i apporter sur ce point aux seutiwens de l'ustice à la 

magnanimité du monarcme. justice, a la

, » i'““1CL,a poursuivi dans le royaume La
cmi^nsV^t ir,e'narqnes, des sections est vraiment 

’ f - faPP,ül qU O;‘ Pvotend tirer de l’article
esor do Mdaenla e ’ P°rte l’empreinte d’un 
esprit de chicane qui revolte Je bon sens et la
m"!0 ff Tv f°a Y Pi'en,le 8lrde : vouloir 
(a laide d explications que le plus intrépide corn -
menta eur /de l’école n’eût pas imaginéeSP au i3"»o
siecle ) mettre sans cesse eu avan°t notre pacte
constitutif pour.-epousser les mesures les pins sages
les plus pres et tes plus universellement désirées ’
c est affaiblir les respect qu’il inspire , et l’on finira 
peut-etre meme par faire provoquer de toutes parts

cej

^i'iër
Kx su!v*c

cenW10”'*' imP°sée Par ,e
tst P3« un motif pour 

le terme seraitS pïeVe u,le route dront à m 1 rec‘pice ‘ci me serait
KdF h 1.W «°“ ,TT,T'“fau!

■ enthousiasme du

magnanimité du monarque
■ L '‘‘.Vf <er présente ce vague si favoraïïle au sv«fdmo 
nternretatif et si dangereux pour la plus précieuse de n*

s’owfi bC m0t di''actcment ( provoqué directement ), qu’on 
s ine a nous refuser , le rendrait à peine tolérable n 

, esultera t-i. des dispositions actuelles? Quelques phrasés'fiT 
• combinées deviendront, suivant le caprice ou t1 mh nas dCe!dU )Uga ’ une vdritabIe provocation.P Je ne corn 

vienne à fairc^anSmner *“*** l'eSSOUrces °“ par-
r: äää Ä

£ efr‘'“V
sauvegarde des articles 367-375 dé .ï passablement d-’ ^ ,a
d^Lhom p01* n"0““ ,m0tif tle privilège en sa faveur^'Va^m 
oc 1 homme-public, plus connue fine »lr» i*j,vé, lui fournit des antecedens pour confondre Îfe

Pt^i4i(de%Ce ?PfrV n3"5 -"î6 Posit!ou pLrs satisfaisante, 
nah-e de O n 1 obscurité qui forme le cachet ordi-

ane de no, fabricators de lois- Une rédaction plus claire et
t emen^de8 r“*1 CP? W0-3“,’ mais °» “ craint vraisembla- 
Clement de déroger a l’habitude presque permanente de se

‘ - . . ----- Ka. Ia„e provoquer de toutes parta
révision si Ion s opiniâtre à suivre Tette mal

heureuse tactique.
Au lieu de rédiger une série d’articles qu’il nous

ïnte'Tït P»»"l«oI ne’,».
8.5 et lo i"0? ? Vre Ct si,nP!e de l’âcrèié de

croire Le , ‘ r du .6. fflars l8"q? Je persiste à

e jamms vous eoarter de la loi fondamentale qui 
oi II6" r<3 Pa IadiU1? ’ le boulevard tout Æ 

n n 'lfUVCr,lan3 et JeS «oavemés; ne sortez 
point des voies constitutionnelles, faites en sorle
s it e t'? P '° ' ?'W 16 mainlie,‘ de nos L herles 
s U le but constant de vos pensées, de vos démar
ches de tous vos actes, et les plus ingénieuses 
es plus piquantes satires dirigées contre vous ne’ 

trouveront point d’écho parmi les Belges • elles 
seron dement,es par des milliers de voix ; l’inj““ 
tme et la malveillance de quelques écrivains enviiox 
ou moroses ne feront qu’ajouter à l’éclat de» b? 
nedictions de tout un peuple heureux et r J • 
sant de vos bienfaits. » reconnais-

Je vote conlre le projet : mieux va.,t 
émoussée, et dont les ,,L “X aat une arme 
nistériels n’oseraient plus Sat°lllfes mi*
d’une trempe f. aîche q^o„"l ■ 8“ ’?lai'’c 
nos libertés et qu’il /e?-,it 4 r n^ua?ant P0ur
former en poignard ‘°P faC,le de trat»-

méthode ' rédigé sans ordre ou
incuiofie , mais comme il ne 1 '
sur lus délits , il votera |>our. laisse pas de vagr^



M. iihïiao ne se dissimule pas les -defauts de la 
lôi ; mais ç<jn premier besoin est le retrait de la 
loi‘è&ceptiótmelle de i8i5 ; il compare le projet 
aux lois françaises sur la presse et le trouve meil
leur. La France et l’Angleterre .nous ont donné 
dernièrement des exemples utiles. Le parlement , 
pour obtenir l’émancipation , a fait des sacrifices ; 
les de'putés de France, en s’obstinant à exiger trop 
du ministèie , ont privé leur pays d’institutions li
bérales sur les municipalités et les conseils, dépar
tementaux. Le clioix entre ces opinions n’est pas 
douteux pour un homme sage; il votera pour.

M: Barthélemi établi que l’art. 111 du code,pénal 
ne peut être applicable à la presse : il-cite à l’appui 
des arrêts de la cour de cassation et les paroles 
des orateurs du gouvernement. L’art, a et l’onns- 

ssion du mot direct déterminent sou voto négatif.
.• M. Jngillis s’étend sur les avantages de la liberté 
de la presse ; il émet son opinion sur le jury ; 
institution nécessaire pour garantir la liberté,de la 
presse. Il combat spécialement la poursuite d office 
pour injure envers les fonctionnaires publics. Le 
terme de la prescription est trop long. Il ne peut 
pas admettre davantage la responsabilité des im
primeurs. 11 volei a contre.

M. - Syphens soutient qu’il y a des lacunes dans 
le code pénal , aussi bien pour les provocations que 
pour les injures. Le projet tend à y suppleer , 
mais il ne suffit pas pour y parvenir, 11 trouve que 
le reproche de vague fait au projet n’a aucun fon
dement ; au contraire il regrette qu’on ne l’ait pas 
étendu à la provocalion à la désobéissance aux lois , 
mais provocation directe , et aurait désiré que Ion 
n’en eût pas proposé d’autres. L’art, i applique à-lai 
presse les dispositions de l’art. 111 du code pénal, 
mais il ne supplée pas aux lacunes , car les outrages 
contre les ministres , les conseillers d'état et tous 
les fonctionnaires non magistrats resteront impunies.
Il est temps cependant de réprimer les écarts de la 
presse. Il votera pour , parce que le projet est 
provisoire,

Seance du 7.5 avril■ — La seance s ouvre vers 
onze heures et demie. (M. le conseiller-d’état Van 
Pabst est dans la salle , M. Raoux y arrive quel
ques instans après).

La parole est à M. Fabri-Longrée. Il trouve dans 
le refus d’admettre les modifications réclamées par 
les sections un motif de ne pas adopter le, projet, 
si ces modifications ont l’importance qu on y a 
attachée : Sinon comment ne fait-on pas cesser les 
ciaintes que les dispositions du projet inspirent , 
non à des hommes inquiets, mais anx hommes les 
plus éclairés de la judicature et du barreau ? Il 
est temps , s’écrie l’orateur , de calmer les inquié
tudes des hommes de bien. Y parviendra-t-on si l’on 
s’obstine à faire prendre le change au gouverne
ment sur la véritable cause du malaise qui existe, 
si l’on ne renonce enfin à la théorie des demi-me
sures. Celle qu’on nous propose a doublement ce 
caractère ; en l’adoptant nous contribuerions à,en
tretenir le Roi dans l’erreur sur le véritable état 
des choses. Nul souverain ne cherche plus sincère
ment la vérité que lui. Mais ceux qui rapprochent 
ont-ils comme nous contracté l’obligation de dire 
dire la vérité toute entière ? Sont-ils aussi désinté
ressés ? Accomplissons donc notre tache ; applanis- 
6ons les voies à la vérité , et pour cela affran- 
chissonsla presse :si on en abuse, on pourra toujours, 
et sans grand retard , obtenir notre concours pour 
réprimer les écarts.

Nous devons d’autant plus soigneusement nous 
occuper de rendre la liberté à la presse , que le 
jury d’accusation n’a pas été admis pour les délits 
de ce genre , que longtemps encore des juges amo
vibles prononceront sur ces délits. Cette liberté , 
nous dira-t-on , existe de fait. Ou la pousse trop 
loin. Quand ou oppose imprudemment des digues 
à un lleuve , il débordé. Alors la prudence com
mande d’abaisser sagement les digues. Est-ce là ce 
qu’on a fait ? qu’on uous le prouve autrement que 
par des réponses propres à faire naître de tristes 
pressentimens : sinon nous devrons repousser le 
projet sans avoir e'gard aux vices de la législation 
existante. Sans examiner quel est sous ce rapport 
la législation de nos voisins , c’est à notre pairie 
qu’il&s’agit de rendre le caimc , en accomplissant 

prescrit de la loi fondamentale, en révoquant

des mesures exceptionnelles, qu’il ne saurait suffire 
de remplacer par des dispositions, dont ceux qui 
les appuient ne désavouent pas les défectuosités et 
le danger qu’il y aurait a les adopter, f MM. van 
Reeuen et van Crombrugghe , premiers orateurs 
inscrits après M. Fabri , ne sont pas encore arrives.)

M. Leclercq regarde la loi en discussion comme preferable a 
l’arrêté dejt 815: l’art 4 du projet corrige tout. L’application des 
articles 222 et 224 du code pénal n’a excité de réclamations

i 1 1 -1___ m,. • m fl 1C np

Une foule de voix : Appuyé ! appuyé ! 
D’autres voix : Non ! non!

dt ULILO x+J+Ia Cl -S*-. X uu

que lorsqu’on les a étendus aux outrages^ par écrit ; mais ce 
dernier genre d’outrages peut être aussi funeste qiUCI UICI treille U uuimqia JJCHI. *--------- “ qu®

träges par paroles il serait étonnant de punir les uns et de 
laisser les autres impunis : il faut clone combler cette lacune. 
La liberté de la presse n’en souffrira pas : elle peut exister 
sans qu’il soit permis d’outragerles autorites. Les calomnies et les 
injures sont réprimées , il est vrai, par le code penal ; mais cette 
protection se borne aux individus , ne s’étend pas aux corps :
.1..  *     J „'ï lu innf nnlraiTP fl PfinSPI’VP lade même que dans l’article 2 , le mot outrage a conserve la 
signiScatiou qu’il possède dans les art.

MM. Byleveld et Donker-Cuidus : beaucoup de 
membres de la chambre sont absents; il conviendrait 
de les attendre pour voter sur le projet.

Une foule de membres réclament la parole, plusieurs 
s’écrient au milieu dü tumulte : ccs membres de
vraient être à leur poste ; d’autres demandait qu’ou 
consulte la chambre.

jjjumgamu qu’il possède dans les art. 222 et 224 , dans le 
nouveau projet la signification des mots calomnie^ et injure 
ne sera pas autre que celte qu’ils possèdent depuis 19 aus.

L’orateur s’attache surtout à démontrer les consequences 
favorables qui résulteront de l’insertion dans le projet de 1 ai- 
ticte 4. Les articles 2 et 3 sont loin den détruire les effets; 
leur interprétation, au contraire, doit dépendre de leur rap
prochement avec cet article. Mais quel est l’abus qu on ferait 
des art. 222 et 224 ? y a-t-il dans ces articles un seul mot 
équivoque? On peut, au sortir de l’audience afficher des ou
trages écrits devant les yeux du magistrat ; on peut lui eu 
adresser par lettres : ces outrages doivent etre reprimes autant 
que les outrages par paroles. On a dit que les magistrats, les 
fonctionnaires seraient récompensés par 1 estime publique; 
mais ils sont néanmoins exposes aux attaques des plaideurs ; 
des peines sévères peuvent seules les protéger.

Au reste quelles que soient les imperfections du projet , 
il n’est pas destiné à servir de base à la législation future : 
il ne sera que provisoire., Dej-a , qn a propose dans le projet 
de code deprocedure criminelle, d’admettre le principe qu’en 
fait de calomnie, on n’instituerait désormais de pouisuites 
que sur la plainte des interesses. On a dit que 1 arrête d aviil 
i 815 ne serait plus appliqué ; mais les lois ne, sont pas 
abrogées par cela même qu’elles sont frappées de la réprobation 
publique. Le projet renferme des défauts • mais les vices de 
l’arrête de 1815 sont bien plus grands.

M. vau Crombrugge attaque avec une grande 
force de logique les principaux vices du projet et 
développe les argutnens qu’il avait déjà fait valoir 
dans une note jointe.jau procès-verbal de la 4° sec
tion ; il lui semble au surplus qu’ou exagère la 
licence de la presse et le djrnger des journaux ; les 
journaux n’ont d’influence que lorsqu’ils disent ce 
que tout le monde sent, ce qtle tout le monde pense 1 
le public ne tarde pas à les abandonner qnand ils 
s’avisent de s’écarter de cette règle. — L’honorable 
membre votera contre.

M. van de Boelens ( en hollandais ) se prononce 
en faveur du projet. Il ne l’adoptera néanmoins 
que par l’espoir d’une législation plus sèvère et plus 
efficace pour la repression de la licence de la presse 
lorsqu’il s’agira du code pénal.

M. de Brouckère s’élève énergiquement contre le 
projet de loi, dont il fait ressortir avec beaucoup 
d’ordre et de précision les défectuosités.

M. Le Han , dans une improvisation remarqua
ble , et qui a paru faire impression sur l’assem
blée , attaque la plupart des dispositions du projet.

M 'Donker Cut dus veut des lois répressives de 
la presse , le principe de la répression est établi 
dans la loi fondamentale à côté de celui de la 
liberté. Pas de doute , qu’il faut remplir les lacu
nes du code pénal; il pense que 1 arrête de I»i5 
ne saurait plus être maintenu aujourd’hui ; le projet 
a des défauts sans doute , mais ces délauts ne se 
feront pas sentir dans l'application de la loi j il 
regarde comme une injustice de poursuivre 1 im
primeur quand l’auteur est connu ; il résulté du 
texe hollandais que l’intention , la volonté de pro
voquer, d’exciter au trouble doit etre prouvée, 
et d’aaprès une saine interprétation on ne pouna 
jamais entendre autremeut le mot provocation que 
comme ne s’appliquant qu’à la provocation directe. 
Sans quoi il n’y a pas de provocation; il examine 
les articles du projet; il ne conçoit pas comment 
les outrages par écrit ne seraient pas punis tandis 
qu’on punit ceux faits par paroles. Il ne voit point 
de danger pour la presse à adopter une loi qui 
réprimç seulement la calomnie , l’injure. C est avec 
dégoût qu’on lit les articles de certains journaux ; 
il votera pour.

M. Fallon votera contre le projet.
M. le président propose de continuer la iscus

sion à lundi. . „„„„
M. de Stassart se lève aussitôt et insiste ponr 

que la discussion se prolonge dans une seance du soir.

Le toutes parts : Aux voix ! aux voix !
L’appel nominal donne pour résultat ija voix en 

faveur d’une séance du soir, et 39 pour le renvoi 
de discussion à lundi.

Ont voté pour le renvoi de la discussion, tons les 
députés des provinces du nord , présens à la séance, 
plus du midi. MM. Leclercq, Loop , Geelhaud , Dc- 
prez , Dcmoor , van Velsen et Reyphins.

La séance est levée pour être reprise à 7 heures 
du soir.

Séance du soir, — Une fonle de membres remis 
en diverses groupes causent d’une manière animée. 
Les tribunes sont remplies d’auditeurs.

MM.les commissaires royaux occupent leur fau
teuil.

A 7 heures et demie M. Surlet d e Chokier obtient la parole.
L’honorable membre annonce qu’il ne traitera pas a quer 

tion de la liberté de la presse en légiste : il signa e ans un 
discours plein de chaleur la tactique du ministure, e ■ 
tique de ruse et de finessse lui a réuni en mars fois. a c ‘ 
bre se trouve placée de nouveau entre deux ecueils. es 
nistres se rendent par un pareil système coupable 1 “P “J 
des crimes , celui de faire naître la défiance entie c S 
ment et la nation. L’honorable membre supplie es eu 
de la couronne de renoncer à cette tactique, s ils 
encourir l’exécration de tous les Belges. 11 votera f0" . ^

M. TVarin déclare qu’après de mûrest. yy arm declare qu apres uc y -- 0iir
forcé de se prononcer contre le projet. 11 ne JL™,;,

inî ,, 11 ’,■ 1 !«nit moins mauvaise rrue
1UILL Alt- SA, pi X/11XJHU«.*. Iir.iv/ I J . ,]]„ Pfl VI'
adopter une loi qu’elle soit moins mauvaise qu J 
gueur : il faut que le projet soit bon eu lui-mem1--

conclusions differentes qu os “gueur : U laut queue projet son. «vu
membre parle d’abord des conclusions di u , î
tirées des deux textes de l’article 227 de la , , ie SKtirées des deux textes de 1 article lit uc “ ,. ,le seiet démontre que l’esprit de cette loi et len niUc Ar 
dispositions repoussent la solidarité ^ de ^ 1™J)|.p||e(|es teste. sent la solidarité ne u »r 
l’auteur est conuu. Une autre discordance s ^y.
hollandais et français de l’article t" du P10) ' rai;ôn imii- 
landais est positif ; il exclut toute idee te P . , • yj velus 

x il est d'autant plus étrange que le mm. stuc ait ^recte ;st d’autant'plus \ pI('s l’esi-
l’insertion du mot directement dans cet am • A je ]a tli- 

livers articles, l’honorable ^ I1C cr»lmen des divers articles, l’honorable mepi icict ne croit 
vision qui parait exister entre le rsord^ . , ,.0yaiiD<
point Vopinion générale cle^ cette dernier 1 jüUnlauspoint i opinion generate uc ^ T “ /„„doues Pconforme à l’idée qu’en voudraient donnei [

M. Fan Rheencn se déclare en faveur 
M. Schooneveld commence par ci‘el Ein.

du projet et la disposition qui e *ü! , a point 
prisounement préalable. Aussuremen i „ i\s<W' 
de comparaison à faire entre le proje i0; fraii- 
sion et l’arrêté de i8i5 ou meme ave ^ jj. 
çaise de l’empire. Mais est-ce la E P [a()t qu'i'part" de" là'discussion ? Non sans doute uot J-coniblstpari ue ia uistusawu . -.... -- :„so
restera des lacunes que la chambre p q(1 jjt que 
avec la participation du gouvernemeu• p011r-
le projet présenté ne sera que „5“lu j^/1 v/ j t. j, • — — — - - - — — 1 A 4 pL-
quoi admettrait-on une loi qui 11 . ijjj donne'
tous les degrés de perfection qu on P ]e goiivej 
at___  ______ _ „ni.it on cuerre .. , rt.Pr I'Nous ne sommes point en guerre ave |g
nement ; nous ne sommes point 0 j'

d’adop^,r
l’arrêtenemeiu ; nous , ,orVpr

projet dans l’alternative de conse e yerne^en 
1815. Il nous suffira de signier a 8^ .,re rar 
les dispositions que nous croiicu s’elnpressC 
sonnableinent accordées , pour q“ 
céder aux demandes de la cba ^sté f°rlen el| 

L’honorable membre n eut pa j oUvcrt>cl“ 
la nécessité du mot direct - 81 Jit le J» »

d’une interprétenlion errooee. ^ ôe pers»d’une interpretenlion erroi.ee ôe?e
inutile. L’outrage uoit 0l,fl relleuie1'1 C°!;cje,0 
à personne : en en est mem , -r »rt
que pour faire adopter à

unie nitid6'
la cl,amb-t pourra^‘ 

eurlt'J, -, Pd'ceî{-VdTé qu7 des outrages P-
. . • î_»..nr ...rtcommettre sous les yeux a-- ,ra

l’idée du législateur? Le \ ° cil c
créer ces dispositions pou l'insert'011 _ue
N’a-t-on pas plutôt voulu P onoBcés il y |.j,0lJN a-t-on pas juuiu. - ■ 0-fl0nces 3 j’jioi
article légitimer des an et L çoiata'*’ „oi 
ques mois ? L’outrage doi rx_.aalßi\t su1e do t etre r ce r

. - J ,tiCutière«eIlt - l’eff*11?
rable membre insiste par 0lBei»t °“ ,re ; lö
de personne à personne,, a de 1 aU e lé:
et l’offensé sont en P1’®*®“0 e de la .PerS°Ou P‘ trage commis dans 1 abse j’injuf®' je
prend le nom de calqmn appliqael' 
vait augmenter la peu16

.?



calomnie envers un magistrat , mais en restant
11 le sens juridique.

, aurait pu ajouter pour correctif ans nr- 
, ä et 3 une disposition qui ne permît la pour
vue sur les plaintes de la partie lésée, .oa 
iioius en rendant son consentement nécessaire: 
.pareille disposition aurait servi de préservatif 
Jrg |e zèle ardent des officiers du parquet. Le 
vernement a déjà senti la justesse de cette res- 
jlon; les motifs de son refus, sont qu’on ne 
liait établir dans la poursuite une disparité entre 
calomnies par écrit et celles verbales : , ces 

ilifs n’étaient pas réels , car une disparité de 
« nature existe dans le projet, relativement à 
prescription qui est d’un an pour les premières, 
trois ans pour les anti es.

On aurait pu ajouter de plus , que les journaux 
nient tenus d’insérer toutes les réclamations quel
ques sous peine d’etre supprimés.. On aurait 
lécidé du sort des imprimeurs : en règle générale,
Iaurait déchargé lc3 imprimeurs de toute res- 
«abilité lorsque les auteurs sont connus , en cas 
irticulier , on les aurait déclarés responsables 
irsque l’ccrivain n’aurait été que le stipendié do 
imprimeur, lorsque celui-ci aurait été jugé de 
nmaise foi.

Voilà les lacunes que l’orateur remarque dans 
liprojet, il désire que le gouvernement le retire 
pour le représenter bientôt amendé devant la 
chambre ; il fait la remarque qne tout le monde a 
été unanime, que les défenseurs même du projet 
ie sont accordes à lui reconnaître de nombreuses 
imperfections. Peu importe que ce projet soit meil- 
borque l’arrêté qu’on veut remplacer, il faut que 
« loi qu’on veut adopter soit reçue unanimement 
id par acclamations; l’honorable membre ne doute 
P« que ce ne fût le sort du projet , si le gouver
nent consentait à faire les modifications que la 
chambre entièro demande.

M. Wallon votera contre le projet.
Il Gtelkani : On ne doit point permettre que sous prétexte 

? “Ie“ public, les joürnaux puissent publier impunément 
j jetions odieuses, attribuer des intentions malveillantes, 

et des on dit, dans la vue de calomnier 
jWctionnaires indépendans. La liberté de la prcssen’est 

rciense que lorsque des écrivains instruits et patriotes l’exer- 
I t orateur parcourent les différentes dispositions du pro- 

admettre dans les articles 2 et 3 les poursnites 
itaf'6’1' ^rm*ne en déclarant que dans l’espoir de modi- 
5 J®“?“ ce projet de la part du gouvernement, il priera 
'«. de le prendre en considération ultérieure.

“î a plus d’orateurs inscrits : Beelaerts van Blokland 
" ' la parole :

jSojr'p‘1'Jte membre, avant de parler sur le projet, croit 
«il TvK ,iloh°n d’ordre : il y a des défauts générale- 
W‘»s dans les trois premiers articles du projet ; ltii- 
■ chii a re vivement des amendemens. Dans cet état 

4e ii,“03,.1, 1“»viendrait de suspendre les débats et d’atten-
a lundi ou mardi : le gouvernement instruit de la 

fclni,. a Pr‘se la discussion pourrait dans l’intervalle faire '^chaagemens au projct.
!i|e„ouv™s"e : La proposition du préopinant est isolite; 
Wa„:mement,avait vo'du faire des concessions,il aurait

îux vœu* émis dans la plupart des sections.U omis
: ’ & ürouckère
peut 

e «at di
>(N(

propose ? Quant à moi , je ne veux pas croire à 
toutes ces tactiques, et je n’y crois point. Je com
bats la proposition de notre honorable collèguo , 
M. Beelaerts , parce qu'elle me paraît contraire 
au réglement et aux usages. Le gouvernement u’a-t-il 
pas eu connaissance des vœux presque unanime
ment émis dans les sections P ses réponses sont là 
pour nous prouver qu’il ne jnge pas à propos d’y 
satisfaire. Si depuis lors il a changé d’avis, c’eal 
par l’organe de ses commissaires qu’il doit s’ex
pliquer. Dès l’instant qu’ils gardent le silence , nous 
devons marcher en avant, continuer la discussion 
et, quand elle sera terminée , procéder a l’appel 
nominal qni décidera du sort do la loi.

M. Serruys demande que les commissaires s’ex
pliquent.

M. Rnoux déclare que n’avoir reçu d’autre mandat 
que celui de défendre le piojet tel qu’il est ; il n’a pas 
va le roi ni avant, ni après avoir reçu l’arrêté du 
22 de ce mois; mais comme il est déjà tard il ne 
voit pas d’inconvénient à remettre la séance (on rit) il 
pourra pendant ce teins voir le secrétaire d’état ou 
S. Excellence le ministre de la justice.

M. Fallon : L’année dernière , semblable motion a 
été faite lors de la discussion d’un litre du code de 
procédure ; on s’est servi alors des argumens em
ployés aujourd’hui par M. de Brouckere et la cham
bre a passé outre.

M. de Stassarl : La réponse de M. le commissaire 
du roi est positive , il u’est chargé que de venir dé
fendre le projet.... Je pense que la proposition do 
M. Beelaerts doit être écartéo et je demande que 
nos débats soient continués.

M. le president : je ferai observer à la chambre 
que vu l’heure avancée , il lui sera toutefois impos
sible de voter dans cette séance sur la loi.

M. Le Hon n’avait pas d’abord été partisan d’une 
séance dn soir; mais il était inutile d’en ordonner 
une , si elle ne devait avoir aucun résultat. Une 
remise à lundi ne pourrait être utile qne dans le 
cas où l’on pourrait donner l’assurance que le gou
vernement prendrait pendant ce temps eu conside
ration les observations de la chambre.

M. Donker-Curtius: nous faudra-t-il rester la nuit 
entière? La patrie est-elle eu danger ? aussi je 
n’ai pas conçu pour quoi on a voulu une séance 
ce soir. i'

M. le president : tous ces motifs doivent faire 
accéder la chambre à une remise de la séance, à 
lundi.

La séance est levée.

M. Sasse van Ysselt est sérieusement indispose. 
Il ne fallait rien moins qu’une pareille cause grave 
pour éloigner des discussions de la chambre un 
aussi zélé défenseur de nos libertés.

M. Claessens-Moris s’est fait transporter à la 
chambre à huit heures du soir. II était alité depuis 
plusieurs jours._____

» Parmi les déplorables victimes de cette catastro
phe , on cite l’épouse d’un major d artillerie et ses 
deux enfans. (b-lle infortunée allait en Hollande 
voir un de scs fils qui est dans une instillation, 
militaire ; Le maître tailleur du régiment suisse de la 
garnison de Gorcum a péri, ainsi que deux voya
geurs da commerce et un anglais qu’on dit attaché 
à la diplomatie. Le conducteur est au nombre des 
morts. Trois chevaux sur quatre ont péri*

» Il e3t difficile d’assigner une cause de ce mal
heur. Le danger du passage est connu ; la route y 
est resserrée entre deux fossés qui ne sont ni dé
fendus par des gardes-fous, ni protégés par des 
arbres. Depuis long temps cette imprévoyance a été 
signalée. Il fallait tant de victimes pour prouver 
ic peril.

» On a remarque dans l’intérieur de la voiture que les 
malheureux ont fait des efforts prodigieux pour 
échapper à la mort. Peut-être que si les portières 
pouvaient s’ouvrir en dedans , avec fucilifé , il y au
rait plus de mo3'cns de salut dans une aussi fatale 
occurence.

Fr\nce. — Paris , le a/j avril. — Le Constitu
tionnel et le Journal des Débats annoncent aujour
d’hui que M. le duc de Laval-Montmorency, ambas
sadeur à Vienne, a été nommé ministre des affaires 
étrangères dans le conseil d’hier.

Le Moniteur dit que cette nouvelle est préma
turée , qu’aucune nomination n’est encore connue.

— Dans la séance du 23 , la chambre des députés 
a adopté les art. 3 , 4 et 5 amendés.

Dans la séance du 24 > leâ autres articles , puis 
l’ensemble même de la loi ont été adoptés.

-—Le 2e college électoral de la Meuse, réuni à 
Verdun , a nommé pour député M. Géuin , candidat 
constitutionnel.

La proposition de M. Beelaerts , 
d|e‘e 7", Pas intervertir l’ordre de la discussion , 

ires nalurc à être soumise aux formalités ordi- 
l'°rdre °U’ n.on') H nes’agit pas d’une simple motion 
H(c J ’’ ll,ais de mettre l'assemblée en relation 
,Ni gouvernement et de suspendre pour ce molit 
{inçj Publique ; le gouvernement a des or-

a,"s chambre , si MM. les commissaires 
fdur at’. e^pliquer et demander eux mêmes un délai 
»nierai 8 ^es modifications dans le projet , je 
6qIie, a|oarncment , sinon jo désire qu’on passe

jt’il ^^°ne.ve^ appuie la proposition , il croît
litnt eu j m,eux attendre que les commissaires que la surlace de l'impériale.

/1„„ e, î,einPs do rendre compte au gouverne- »II paraît que les cris du condu
t 1ue deeS débats et de provoquer de bons amende- 

ü m rcjeter le projet, il croit s’apercevoir 
’"“tenir I BUr?ose tactique parce qu’on est certain 
, M. T). ,e reiet en votant ce soir.
Vit-serait ,fss“rf : On parle d’une tactique dont le 

aj arr‘ver brusquement à l’appel nominal, 
|C8,le discussion n'avait pas offert la 

S^°Pr>e aUl* ^UC *oa!e autre, comme si tous les 
1 VraHnèut”3 P°UT et conlre n’avaient pas eu lieu. 
Man« 1 Be pourrait-on pas supposer certaine 

la Y» ^a“ Part de ceux qui voudraient 
e oture de 48 heures ? Ne pourrait on 

ef aiQe lactique habile dans ce qu’on nous

Liège, le 27 Avril.
On lit ce qui suit dans le Journal d’Anvers :
« Nous avons b remplir la pénible tache de ren

dre compte d’un malheur affreux , arrivé hier soir 
(a5 avril) et par suite {duquel dix personnes ont 
péri misérablement.

»La diligence d’Anvers à Amsterdam ,partie à huit 
heures et demie a été entraînée , un quart d’heure 
après , dans le fossé extérieur des glacis de la porte 
rouge. Quoiqu’il y ait au moins 25 pieds de la 
route au fond du fossé, qui a environ io pieds 
d’eau , la voiture est restée debout et 11e laissait voir 

de l’impériale.
paraît que les cris du conducteur , au moment 

de la chute , furent entendus par le meunier Zegers 
et le soldat Toussaint qui coururent vers le lieu de 
la catastrophe. Une personne de celte ville , ren
trant en ville , en .cabriolet, arriva également. Peu 
après trois personnes qui étaient sur l’impériale fu
rent immédiatement sauvées au moyen d’une échelle. 
On courut chercher des haches avec lesquelles on 
fit une ouverture par laquelle forent retirées plu
sieurs personnes dont l ime , dii ‘ 1 , vivait encore ; 
mais les secours furent ler.ts à arriver ; il n’y avait 
ni hommes de l’art ni appareils fumigatoircs et l’on 
nous a rapporté qne l’on est allé vainement chercher 
plusieurs fois un médecin d’un village voisin.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 24 avril.------Ren
tes à p. op>, jouiss. du 22 septembre 1828 , 4 07 fr. 75 c.
— 4 l[2 p. 0[0 , jouissance du 22 mars , 000 fr. 00 c. —1
— Rentes 3 p. 0|0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 70 fr. 37 c.
— Actions de la banque, 1860 fr. 00 c. — Emprunt roya 
d’Espagne . 1325,78 fr. 00 c.,— Emprunt d’Haïti, 490 fr. 50.'

*** Le 16 avril , les métalliques étaient cotées à Vienne 
à 98 I [8 et les actions de la banque à H 03.

SPECTACLE. — Jeudi 30 avril, cloture définitive et sans 
remise, la FIANCEE , opéra nouveau en 3 actes deM. Scribe , 
musique d’Auber; précédé de la Violette, ou Gerard de Ncvers 
et la belle Euriade , opéra en 3 actes à spectacle , paroles de 
Plauard . musique de Carafa.

TEMPÉRATURE a lipge, du 27 avril. —. A 8 heures 
du matin, 10 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 10 degrés id.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

de
sa vie la carrière de l’instruction publique , Bachelier ès-lettres 
ès-scienccs à l’université de Taris, offre aux chefs de 
famille de donner dos leçons particulières , de francais , de 
latin , (l’histoire, de géographie, d’arithmétique , d’écriture etc. 
aux enfans de l’un et de l’autre sexe. Il irait aussi daus les 
pensionnats où il serait demandé. S’adresser au bureau cette 
fouille, ou rue F éronstrée , n° 568.

Le bourgmestre et assesseurs de la commune de Dalhem 
district et province de Liège, PROCÉDERONT publiquement 
le sept mai prochain , à deux heures de relevée , à l’adjudi
cation dos travaux pour la construction d’une nouvelle EGLISE , 
aux charges, clauses et conditions, dont les amateurs pourront 
prendre inspection, ainsi que des places , chez M. le bourg
mestre à Dalhem, où à la maison pastorale dudit lieu.

Pour être admis à enchérir , les amateurs devront avoir 
déposé à l’hôtel-de-ville .dudit lieu , le sept mai avant midi , 
une soumission cachetée indiquant en florins des Pays-Bas , 
le prix de leurs offres. 45 (

II sera PROCÉDÉ le 4 mai, à 9 heures du matin, chez 
le Sr Doyen, cabaretier à Verlaine, district de Huy, à l’ad
judication au rabais de la construction d’une nouvelle SALLE 
D’ÉCOLE, conformément a 1 cahier des charges déposé à la 
mairie dudit lieu. Les personnes, qui désireraient concourir 
à l’adjudication, sont invitées à transmettre, ayant 
que, leur soumission cachetée. Il

cette épo- 
443

Il sera PROCÉDÉ le 18 mai prochain, par devant le or
nerai Major Van Gorcxum, directeur des magasins d’artillerie 
et du matériel du royaume à Delft, à l’adjudication de la 
fourniture d’une quantité considérable de PLANCHES et au
tres bois de construction en chêne, frêne, orme, etc.

Le cahier des charges auxquelles cette adjudication aura 
lieu, est depose au bureau militaire de l’administration pro
vinciale, où il pourra en être pris connaissance.

A Liège; le 24 avril 1829.



Au Béret , rue do la Petite Tour , (JG,
, Mlle. Ciiarlier a l’honneur d’annoncer qu’elle vient d'arriver 
de Paris avec un assortiment de chapeaux de tous genres, 
choisis d apres les modes nouvelles qui ont paru à Longchamps 

-de jolis bonnets, pé.’é.incs fantaisies, [pélérines bavaroises 
mpndalmes et canesous.

Elle a reçu des chapeaux de paille d’Italie, à des prix très 
avantageux, des chapeaux dé papier, de paille cousue, des 
neuis, rubans et sacs nouveaux ; cordons de lorgnons et autres 
articles de nouveaulés.

Mlle. Cïiarlier demande DES DEMOISELLES sachant 
travailler en modes. 4-4

vient' ,?,™°.NIS f l’honneur d’annoncer à ces dames qu’elle I oli r«ae Bruxelles avec un très-bel assortiment de 
modes au n 869 , rue Boucherie à Liège. 4-9

Ä: Va3te QUARTIER, avec l’agrément d’un jardin, 
dans une belle maison de campagne, située sur un j!avé à 

0 .mi.lcs de Liege. S adresser devant la Magdelaine, n° 273 à 
Se- M3

MAISON DE COMMERCE A VENDRE.
Située à Liège, rue Neuvice, n° 941 , enseignée du St -Es

Chiteaif vaLî|SServet ?UezM',c nota‘re Boulanger , rue Hors- 
Chateau, a Liège, 1 on donnera toutes facilités pour le payement
________________ ■ 885

VRE \DR'Ej /6 ’ fau!50ul’g Hocheporte, une bonne CHË- 
jgf P;ote a donner ses jeunes. Au même n», QUARTIER 
e 4 pieces a louer avec la jouissance d’un très grand jardin 453

S’adresser0,^llonCE jd° V* camPaSHe cherche à se PLACER. 
5 actress et u 426, derrière St-Tliomas. 457

La VENTE en hausse publique de la MAISON (
en pierres dé taillés et briques réfractaires ) sUuéï iS

m7'e’ Cmra lieu’ au méme domicile, le lignai
des ‘facilité!?î°V?nï M' U notairo Libens. L’acquéreut aura 
«es facilités pour le payement. * 4gg

A VENDRE un très-bon CHEVAL , propre au 
cabriolet et.au camion , n» 99 , devant la Made- 

1 lame. 200

( ) ‘ VENTE DE MEUBLES ET DE MACHINES 
A FABRIQUER LES CARDES.

faubJ,™Cl<? ?°t TVlil \829 ’ deux heures de re,CVf!e - «u 
taubouig Saint-Laurent, maison cotée II06, à Liège à la
requete de M" Robert, avocat, agissant en qualité de’liqui
dateur de 1 union des créanciers de L- Raymond, Me Libens 
îlet™»e’l^Xp0S“?,en- ventlj Publlque>«H assortiment complet 
nés T 1,1 aifae!iiq,uer les cardes > consistant en 25 machi
nes a croquer le fil de fer avec leur moteur , une idem à la 
mam, deux machines a piquer les rubans, une idem api- 
Cpiei les plaques, une idem à égaliser le cuir, un cylindre
innldwf!IC1| leei riuE?ns <it ‘P“3 Icurs accessoires , environ 

uî.t snido (il ,de fer de divers numéros a plusieurs ton- 
machines C°Upe ’ Une <Iuant<te de bois ayant servi à des

Ou vendra le méme jour divers objets mobiliers, tels que 
chaises , tapis estampes, garderobes, commodes,

menuisier" etc^0” ’ baIanCC avec ses Poids’ dcux hanos de

Nota. —■ La maison ci-dessus indiquée, sera aussi vendue 
sncessamment, elle est en très bon état, à porte cochère 
de U ól?,,1?!1!?563 de contenance de 17 perches, jouissaiq 
gardten b " ^ 5 °’1 p£Ut V01t le t0Ut en s’adressaut au

exploitation générale des messagerie 
royales des fays-bas. '

J. B. VAN GEND ET COMPAGNIE 
Sous la direction de M. C. Vincqueroy , d

L’administration a l’honJlij
former le public qu’elle vient d’éla 

► n. ‘LUn sc-rvice faisant 1,4. • . „ 7 faisant
tl ajet , en 24 heures de LiU

mur, Marche, Bastogne et ^Ariof'Tn r viceversa<7?X 

tous les points du Grand Duché et en corresSa»?- 
et immédiate avec Trêves, Metz-, Nancy StrasbS f'i 
la Suisse et l’Italie Ce service se fera par des voitmr

àT heures"'ÄS “>"Vdle- ^ ^ de L%«fe
3l

cK DCHVArRE garnierà L0ÜF ’ ™ sansnensiou
chez D. D. A ranck.es , professeur d’arithmétique et de tenu, 
de livres, rue Souverain-Pont, n» 596, à la fabrique de chocolat

Belle et bonne MAISON à LOUER,rue Hors-Château, n» 373.
404

( ) Immeubles à vendre par expropriation forcée.

BOURSFSfle"strateurs-CoHateurs de la FONDATION D(
nareus rhffon^ eSDOyTbrUg,8e de Duras’ «forment l 
faiens du fondateur, que deux bourses sout rétablies I,
intéresses sont en conséquence invités à faire parvenir su
éHhluüm G qUT6- 'n?‘ 1Prochail1 les titres et pièces ,, 
établissant lcuis droits a la jouissance des dites1 bourses
M . 4 irard , receveur de la fondation rue Vinayc-d’lle n» l 
3. î-iiese.

T nnSJPÀun CHEVAL servant à deux mains ;
A LOUER de suite un beau QUARTIER , au Rivage en Tôt 

meuble ou non meublé ; ° ’
On demande un PORTIER pour une fabrique, 
o adresser en Vinâve d’Isle , n° 603. 45g

265 Le JARDIN avec MAISONNETTE situé aux Weines 
dcinerc 1 ancien couvent des Urselines, à Liège, a été adjugé 

moyennant 672 florins outre le service d’une >enté de 
onze florins 48 f j2 cents ; il est libre à toute personne de 
ä« d,P? dixième par une déclaration à faire dans la 
mitaine , en 1 etude a Liege du notaire Kettenne.

VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.
vend* ? mai tS29, à 2 heures de relevée, il sera
vendu par De Loncin , faubourg St.-Gilles, n» 282 , linges , 
Imenés, porcelaines, batterie de cuisine , MEUBLES et autres 
objets. Argent comptant. 447

) Jeudi 7 mai t829, a dix heures du matin, pardevant,
’ ]ug® de,Paix.; au 1,eu de s« séances, situé rue 

laites lierres a Liege, il sera procédé par le ministère du 
notaire Delvaux, a ce commis, à l’adjudication des droits 
, Pour ,me 8" Pait qu’a Marguerite Ledent à
me MAIoOJS avec 89 perches de jardin et terre arable se

clnn"elieS du" V? l<lUa' d’AfVr°y a LiéSe à Ptf«imité de la 
cnapclle du Paradis, confrontant vers Meuse* au grand ehe
mm, du côté opposé à la ruelle des Hours

<er lot. —Une pièce de prairie entourée de haies vives , con- 
pa?.,an. C"VfU'™ quarante-trois perches, cinquante-neuf aunes 

et», située en heu dit Roulette, commune de Vottem
GrondalCdihlitVottrnt ^ ^ ’ tCnUe Ct exPto^e Par M’
«Jr'anhwP Ene Pjdce de terre* oobtepant environ vingt-une perches 
soixante-dix-neuf aunes carrées, située en lieu dit sur Fijomé 
commune de Vottem , mêmes district et arrondissement que
dudit Vottem e"‘ ’ teUUC Ct eXpl°itL,e par leSr‘ °S« Florida,

t J* lot- T 2e Uuc Tli('cc terre contenant environ quarante-
fÔnd H«eFeS CùIlquante-neuf au,nCS °arrdes’ sîse ou" lieu dit 
tond des I ourchcs , commune de Vottem , mêmes district et
i”partiee"ahie<1Ue 1CS a‘tlcles rrdcdents, tenue etexploitée par

. 2° Ul1le. Plcce dc l'ardm contenant environ six perches qua-
do v » P aU"£S Carrees ’ slse cn lieu dit au Thier , commune 

e Vottem .memes district et arrondissement que dessus, ex
ploitée par la partie saisie. 1

4e lot. — Vne pièce de terre contenant environ dix perches 
quatre-vmgt-huit auues carrées , sise en lieu dit Filome
desTUnV LlrCrS ’ î“^'aeS distTict et arrondissement que 
dudH Vottem Pai' ‘C J’ L’ Gla“dican >

5e Ut. — Une pièce de terre contenant environ vingt-une per
ches soixante-dix-neuf aunes carrées, sise en lieu dit aux haies
aneUW ’ C—ed?.,L'ôge , même district et arrondissement 
que les articles precedents, tenue et exploitée par M. Louis 
Fouarge, de Ste.-Walburge. 1

6« lot. — Une pièce de terre contenant environ huit per
ches suixante-onze aunes carrées, sise en lieu dit ruelle Sen- 

“lmmU1;C de -Mdlemorte , mêmes district et arrondis 
de Millemorte“53"3 ’ Ct exPloitée Par la veuve Gillet , 

7e lut

i» J, e meiciedi , 6 mai 1829, à 10 heures du matli 
Dusart, notaire, VENDRA aux enchères publiques, 1 

son etude , une MAISON rue du Pot d’or , n° 682, toi 
en jouir au 24 juin suivant. S’adresser [audit notaire avec 
quel on pourra traiter de gré-àgré avant le jour de laven

NOUVAUTÉS LITTÉRAIRES.
Librairie de P. J. Coliardin(, imprimeur de V Universitééliéj 

En vente :
Elêmene pratiques d’exploitation par Brard, contenant to 

ce qui est relatif anx travaux de recherches ct d’cxploitati
lpQ rl ixrr>.-o«r, — J .. 11. -Il 1 '{.il 1------j. ^ uc reenerenes ci u cxj.

reglce , les diverses méthodes dc boiser , muraillcr, aérer 
assécher les mines ; notions sur l’administration la compl 

inte etc. t vol. grand in-8° avec un atlas. Prix fl. 5 67 cen 
•LÆ yeoyraphie enseignée en 22 leçons, par Deincison, p 

vol. m-12 avec nombre de planches., Paris 1829.(1.3!
de la •révolution d’Espanne et de Portugal, f 

M. c.e Schepeler ; tome f” in-8° Liège 1829. fl. 3 2(). 
Dictionnaire étymologique de la langue française, ou les 1111 

Otasses par famille etc., par dc Roquefort et Champollio 
hisac. 2 gros vol. in-8° Paris 1829. fl. tO 39.TT. ’ j 'UA. m-Ou iaua luzd. u. au ud.

nistoire du droit municipal en France par Eaynouard,
1 academie française . 2 vol. iu-8°, Paris 1829. fl. 6 Cf

ANCIENNE SEIGNEURIE.

A VENDRE une belle propriété patrimoniale , 
fort agréablement située, sur la route de Namur 

|a Marche, a cinq mille de cette dernière ville 
— «^consistant, f.eu un beau château, ferme, jar
dins et dependances, le tout construit à neuf et couvert en 
ardoises ; 2. 100 bonniers dc bois taillis sur futaye ; 3. 12 bon- 
niers de belles prairies ; 4. 36 bonniers de terres labourables ■ 
o. 50 bonniers de sartages et jiaturages.

Ce domaine doit être traversé par un embranchement du 
canald’Ourté etse trouve dans un site des plus agréables.

Le produit annuel est de Ils. 2000 P. -B. °
L’acquéreur jouira de très-grandes facilités pour le payement. 
S’adresser à M. Martial, dépositaire des titres à Junrelle 

ou a M. IIalleux, devant la Magdelaine à Liège, oui M de 
Relu-, avocat àNaniur, et à Me. Jadot, à Marche. 487

1 Une P''-ce de terre contenant environ dix-sent 
perches quarante-trois aunes carrées, sise en lieu dit Mar-

di3Ü:ictî« pondisse.- t ' oïliOlUj JUGlllGO UlSUIGl
meut que les precedentes, tenue et exploitée 'par les frères 

, dudit Vottem. 1

VENTE DE FUTAYE. 
comteTTf 29 rV?,29’/ d‘x taures du matin, le

dStaTi “ “ ' " »“*«m A ...

788
v,GA'TinCA]CU l °° r:ril 1829 ’ à 2 heures Je relevée on 
VENDRA aux enchères publiques en l’étude du notaire 
Paque rue Souverän-Pont, a Liège , TROIS MAISONS 
sises faubourg St. Leonard , dont l’une porte le n» 238 J
t enseigne des Trois Roses , l’aube le n» 242 et la troisième 
la n° 144. Aux conditions qu’on peut voir chez ledit notaire

Crandjean_____ _ ,
^ La saisie de tous lesdits immeubles a été faite par exploit 

Jacques-Nicolas Degueldre , cn date du dix avril 
1 cent vingt-neuf, enregistré par De Harlez le 13 du 

une mois , transcrit au bureau des hypothèques de Liège , le 
quatorze du meme mois d’avril mil huit cent vingt-neuf et 
au greffe du Tribunal de première instance séant a Liège’ le 
vrn-t-trois du susdit mois d’avril 1800 vingt-neuf, à la i-e- 
quete de monsieur Georges-Louis Kridelka , propriétaire , Jo- 
niieilie a Liege, sur le sieui Antoine Salmon, cultivateur 
domicilie dans ladite commune de Vottem, tant à son propre 

! titie pour tel droit qui peut lui appartenir, qu’en qualité Je 
pere et tuteur naturel dekarié-Joseph , Beatrix’, Oda’, Antoine 
t loussamt Joseph Salmon ses enfans mineurs, tous jour 

naliers, domiciliés audit Vottem. 1
Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 

saisie , portant date du vingt-quatre mars mil huit cent vin»t 
‘uf ’enregistré le vingt-six du même mois, volume 47 

folio 169, recto case 3, au droit d’un florin un ceub ’ 
r . , ,. ( Signé) Lavalleye.
Copie dudit proces-verbal dc saisie immobiliaire ont été 

aissees le lendemain onze avril 1800 vingt-neuf, 1» àMr Guil-
2ao’TeAh‘r°n,î ’ bourgmestre de la commune de Vottem , 
,v \ oJo?eÇ? Bar^e 1 assesseur de la commune de Mille- 
morte ; 3° a Air Auguste Polet, bourgmestre de la commune 
de Liers ; 4“ a Mr le Chevalier de Bex, échevin de la ville de 
Liege ; j a M” Erançois-Henri-Mathias Kips, greffier de la
JeîuTnde-Pw,S dui «nt0n de G,üns; 60 et finalement à Mr 
J an-Lou,s-Bernard Deloncin , greffier dc la justice de paix 
du quartier de 1 ouest de ladite ville de Liège, lesquels ont 
vise 1 original en recevant leur copie respective. ’

La premiere lecture ou publication du cahier des charges 
îbrcéJ' "uni Ya v.e,nte Jesdits immeubles par expropriation 
rnmiiW a } qpdience des criées dudit Tribunal de
Tro t ■ Te Sraut “ LidSe.le lundi premier juin dix- 
MeC r, t V nSlTleuf’i dix heures du matin.

J “ . ‘ V, “eut Joseph A3 athour, avoué près ledit Tribunal, 
domicilie rue fond Samt-Scrvais audit Liège, occupe dans la 
presente pour ledit Mr Kridelka , créancier poursuivant.

C. Wathoub , avoué.

TJ. , AAHuoa.ac 5 & VlH. 111-Ö J lulls 10ai«7. U. -•»
istoire de la littérature ancienne et moderne par Sclileg 
2 vol. m 8» Paris 1829. fl. 6 61.
, duel en jurisprudence ct en législation par Pinet, avoi 

, a.Ja four .royatede Paris , \ vol. in f 2 , Paris 1829. fl. H 
10JJ. Chronique du tems de Charles IX, par l’auteur du tliéal 

de Clara Gazul, in-8" Paris f 829 3 fis. 30 cts. 
nistoire générale de proverbes , aduyes. etc., accompagner 

remarques critiques , d’anecdotes etc. par C. de Aléry ; 3* v * 
m-8° Paris 1829 10 fis, 40 cts.

a sainte Ligue , ou la Mouche par Pigault Lebrun; 6 vol. in l 
Paris i 829,8 fis. 50 cts.

{te”1.,’, éi-htion de Bruxelles , 1er volume , 75 cts.rt, . >, c union ue iSiuxeUes , fer volume , 7.1 cts. 
laite complet de la préparation et de V emploi des Coulai
DDP T.nnnlii! «4- T>^ . •• r ____7„4 fjfig )

----- u-o wjji upui avion ci ae i cmpia* uuj »
pai Leuclis et I’éclet ( 2e partie du traité1 complet - 
tierce tiùrtnrinl.. .. < .1.. __ 7. __\ -QoPai’is i 829,4 fis 25 citérés tinctoriales ct des couleurs) in-h .—,

Les tomes f, 2,4 et 5 du Bègnc animal de Cuvier, ij0in< 
edition cn 5 \ ol. iu-8» , Paris 1829 , f 3 fis. 23 cts.

La police^ dévoilée depuis la restauration et [notamments 
AIM. i rauchet et Delavaux, jiar Froment, in-8°, toise
Pans 1829, 3 fis. 1

Le même , édition de Bruxelles in-f S, f fl. 50 cts. . 
dhcorie du jeude Billard, par Tesseydre, fi g. in-12, j 
Code pénal des honnêtes gens, jiar Horace Raisson,m- i 

ris 1829, f fl 64 cts. 1 -,
Code de la Bienfaisance , petit, traité des meilleurs moye® 

secourir les indigens , in-18 , Paris 1829 , f fl J1 jjgf
Code de l’amonr, par II. de Molière, iu-l 8 , Paris 1S29, 1 
Ln Conspiration de 1821 , ou les Jumeaux de Chevreuss 

le duc de Levis, 4 vol. , Paris 1829 5 Ils. 67. 
Nouvelle Mnemosyne classique, par Levi, Taris 1 WJ,

1 11. 17. N noléc
Tome second des Mémoires de Bourrienno, sur Aafo ^

le directoire, le consulat, l’empire et la res tauration i ^ 
Mémoires de Mde.du Barri, tomes Ier et2, Bru*

2 fis. 50. njanr2 “s- 5°- , in plans
Nouveaux élément de l’Histoire Générale, sur 1 !

•' '' — ■ • 1 ' 2 vol. en 1 i Pa 1
tome

thodique , etc. etc., par Levi,
1 11. 41. .

Oeuvres dc Villemain , de l’académie française , 
Bruxelles 1829, 1 fl. 50. o jn-l

L’Her mite en Bussie , par Dupré de St.-Maure,
Paris 1829, 5 Ils. 20. nn ayecP

Les mille Récréations de Société, par Demcis , 
de 100 figures, 2 Us. 36. . j jn-l2 ,ß

Le Cuisiner des Gourmands, par Martin, »
Paris 1829, 1 fl. 41. .;iaucie Gri'

Correspondance littéraire,philosophique et ci i 9 \ j jjSi 
et Diderot, depuis 1753 jusqu’en 1790, le j828,1 

Situation de Vindustrie colonnière c?i ruMc
M. Singer, in.8 , Paris 1829, 1 d- ‘‘k.Wtz , P'P^ 

Christomathie grecque nar Bosscha et toc
in-12,1 fl. 50.

H. LIGNAC, imprimeur




